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Présents : Serge LACROIX, Sylvie CORAZZINI, Sylviane GUINARD, Guy HUGUES, Daniel TOURNIER 

Excusés : Michel BLASER, Olivier GAMBEY, Dominique GRESSET, Gilles GUICHON, Gérald HUSSON, Bernard 

JAILLET, Régis LACROIX, Didier NACACHE 

Absents : Grégoire LONG, Alain-Stéphane OBERSON, Christophe RODIA, Jacques ZANINETTA 

 

 

Serge LACROIX accueille les membres de la Commissions « Développement économique et 

mutualisation ». Il remercie les personnes présentes et rappellent l’ordre du jour de la réunion. 

 

 

1. BUDGET PREVISIONNEL 2018 
 

Un document de travail est remis en séance. Les points d’échanges ont porté sur : 

 Des acquisitions sur la ZA Lavancia (au sud et au nord de Lavancia) 

 L’assainissement collectif de la ZA Grand Gizon qui doit être revu : les différents scénarios sont 

présentés (difficulté de connaître la profondeur des sols pour l’installation de pompe-s). Le choix se 

porte sur le scénario n°1 (1 pompe intermédiaire). 

 La toiture du bâtiment derrière Clairbois sur la ZA Grand GIZON : faut-il la refaire compte-tenu de 

l’état du bâtiment ou reloger les locataires ? Le bâtiment souffre de fuites d’eau importantes. 

 La ZA Les Quarrés dont les coûts d’étude prennent en compte d’éventuelles études 

archéologiques 

 Une étude pour étudier la faisabilité de changer les piliers de l’Atelier au village 

 

Des éléments seront reportés tels que subvention sur le poste d’animation de l’Atelier au village, Initiative 

Jura, etc. 

 

 

2. ZA LES QUARRES 
 

Le Cabinet Aintegra, maître d’œuvre, va nous proposer dans les 10 jours qui viennent une estimation des 

travaux et de leurs coûts. 

Une demande de subvention DETR-FSIL a été déposée auprès des services d’Etat accompagnée de 3 

courriers d’intention d’entreprises (Malfroy, Erinnov, Lignier). 

 

 

3. AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 
 

A ce jour, le cadre de l’aide défini par la CCJS s’arrête à la construction et l’extension en reprenant les 

termes de la Région. Cependant, la Région a revu sa propre définition et nous a fait savoir que le champ 

d’action de la CC portait également dans certains cas sur de la réhabilitation. 

Pour rappel, l’enjeu de cette aide de la CC Jura Sud est de maintenir les entreprises et les emplois sur le 

territoire en faisant levier vers l’aide régionale. 

 

Les membres de la Commission donnent un avis favorable à la modification du descriptif de l’aide en y 

ajoutant le terme « réhabilitation ». 

Une délibération rectificative devra être prise par le Conseil communautaire. 
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4. QUESTIONS DIVERSES 
 

Initiative Jura : 7 projets implantés sur la CC Jura Sud ont été aidés par cette structure en 2017. 

Les membres de la commission sont favorables à renouveler une cotisation pour 2018 (170 €). 

 

Ecole de la 2
ème

 chance : une assemblée générale extraordinaire début janvier a acté l’arrêt de l’activité de 

cette association. 

 

Tiers-lieux : le PNR a confié à CITE Haut-Jura et Greenbox une étude pour identifier les potentiels tiers-

lieux existant ou à créer sur le Haut-Jura. Une première réunion est prévue le 25 janvier 2018 au siège de la 

CCJS. La commune de Vaux-les-Saint-C est intéressée par rapport à sa recherche d’usage pour le bâtiment 

« Trouiller ». Bourbon Design Communication a des locaux aménagés qui peuvent déjà être mis à 

disposition de travailleurs dans el tertiaire. 

 

Outil numérique dédié au développement économique –ONDE- : le conseil régional est en cours de 

création d’une plateforme : il interroge actuellement tous les acteurs pour identifier leurs services et leurs 

attentes. 

 

 

Serge LACROIX lève la séance à 19h45 


